Résolution Intérimaire ResDH(2005)85
Dorigo Paolo contre l'Italie (violation du droit au procès équitable)
(requête no 33286/96) Résolutions Intérimaires DH(99)258, DH(2002)30 et DH(2004)13
(adoptée par le Comité des Ministres le 12 octobre 2005, 
lors de la 940e réunion des Délégués des Ministres)
Le Comité des Ministres, en vertu de l'ancien article 32 de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la Convention »),
Vu sa décision du 15 avril 1999 (Résolution Intérimaire DH(99)258) en vertu de l'ancien article 32 de la Convention dans l'affaire Dorigo Paolo, concluant à une violation du droit à un procès équitable garanti par l'article 6 de la Convention en raison de la condamnation du requérant en 1993 sur la base de déclarations faites avant le procès par trois co-inculpés « repentis », sans que le requérant ait pu interroger ou faire interroger ces derniers, conformément au droit en vigueur à l'époque des faits, et jusqu'en 1997 ;
Rappelant que, au vu des doutes sérieux que cette violation a jeté sur le résultat de cette procédure et de l'absence d'action de la part des autorités italiennes pour effacer les conséquences graves qui en ont résulté pour le requérant, le Comité a adopté les Résolutions Intérimaires :
-      ResDH(2002)30 constatant que l'absence de moyen pour rouvrir les procédures contestées n'avait pas permis de rectifier pleinement les conséquences graves et continues de cette violation et encourageant les autorités italiennes à adopter rapidement une nouvelle législation en conformité avec les principes dégagés dans sa Recommandation Rec(2000)2 sur la réouverture et
-      ResDH(2004)13 constatant que le travail législatif n'avait pas encore abouti et invitant instamment les autorités italiennes à assurer dans les plus brefs délais l'adoption de mesures permettant d'effacer les conséquences de la violation pour le requérant dans cette affaire ;
Déplorant le fait que, plus de six ans après le constat de violation dans cette affaire, les autorités italiennes n'aient pris aucune mesure pour effacer autant que possible les conséquences de la violation (restitutio in integrum) et que des solutions alternatives, telles que l'octroi d'une grâce présidentielle, n'aient pu aboutir ;
Constatant par conséquent que la réouverture de la procédure incriminée reste le meilleur moyen d'assurer la restitutio in integrum, dans cette affaire ;
Notant à cet égard que des projets de lois à ce sujet sont actuellement pendants devant le Parlement italien, depuis 2001 et 2005 respectivement, mais que, à l'heure actuelle, le premier de ces projets exclut de son champ d'application l'affaire Dorigo, tandis que le second, malgré sa portée plus étendue, ne prévoit pas de clause transitoire permettant explicitement son application à cette affaire ;
RAPPELLE FERMEMENT l'obligation de toutes les autorités concernées d'assurer l'adoption de mesures adéquates en faveur du requérant et APPELLE l'adoption à très brève échéance d'une législation qui permettrait le réexamen interne de l'affaire Dorigo dans des conditions conformes à la Convention,
DECIDE de continuer à examiner cette affaire à chacune de ses réunions « Droits de l'homme » jusqu'à ce que l'Italie respecte ses obligations en vertu de la Convention.
Résolution Intérimaire ResDH(2004)13

Dorigo Paolo contre l’Italie, requête n° 33286/96, Résolutions Intérimaires DH(99)258 du 15/04/99 (constat de violation) et DH(2002)30 du 19/02/02 (Réouverture de procédures judiciaires à la suite de violations de la Convention européenne des droits de l’homme)

(adoptée par le Comité des Ministres le 10 février 2004,
lors de la 871e réunion des Délégués des Ministres)

Le Comité des Ministres, en vertu de l’ancien article 32 de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée «la Convention»),

Vu sa décision du 15 avril 1999 (Résolution Intérimaire DH(99)258) en vertu de l’ancien article 32 de la Convention dans l’affaire Dorigo Paolo, concluant à une violation du droit à un procès équitable garanti par l’article 6 de la Convention en raison de la condamnation du requérant en 1993 sur la base de déclarations faites avant le procès par trois co-inculpés «repentis», sans que le requérant ait pu interroger ou faire interroger ces derniers, conformément au droit en vigueur à l’époque des faits, et jusqu’à 1997 ; et 
Vu également sa Résolution Intérimaire ResDH(2002)30 constatant que l’absence de moyen pour rouvrir les procédures contestées n’avait pas permis de rectifier pleinement les conséquences graves et continues de cette violation;

Soulignant l’obligation pour tous les Etats de se conformer aux décisions rendues en vertu de l’ancien article 32 de la Convention, y compris en adoptant des mesures d’ordre individuel mettant un terme aux violations constatées et effaçant autant que possible leurs conséquences pour les victimes;

Rappelant que dans la Résolution Intérimaire ResDH(2002)30 mentionnée ci-dessus les autorités italiennes ont été encouragées à assurer l’adoption rapide d’une nouvelle législation, conforme aux principes de sa Recommandation du 19 janvier 2000 n° R(2000)2 aux Etats membres sur le réexamen ou la réouverture de certaines affaires au niveau interne suite à des arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme ;

Soulignant qu’une législation conforme aux principes énoncés dans la Recommandation précitée devrait -permettre le réexamen de procédures notamment lorsque:

«(i) la partie lésée continue de souffrir des conséquences négatives très graves à la suite de la décision nationale, conséquences qui ne peuvent être compensées par la satisfaction équitable et qui ne peuvent être modifiées que par le réexamen ou la réouverture, et

(ii) il résulte de l’arrêt de la Cour que 

(a) la décision interne attaquée est contraire sur le fond à la Convention, ou

(b) la violation constatée est causée par des erreurs ou défaillances de procédure d’une gravité telle qu’un doute sérieux est jeté sur le résultat de la procédure interne attaquée »;

Constatant que le projet de loi, visant à introduire en Italie une telle possibilité de réouverture, et actuellement à l’examen du Sénat italien va, par certains côtés, au-delà des exigences mêmes de cette Recommandation n° R(2000)2, dans la mesure où il ne fait aucune distinction entre des violations de l’article 6 de la Convention qui affectent le caractère équitable de la procédure au point qu’un doute sérieux est jeté sur son issue et des violations qui n’ont pas un tel caractère, et dans la mesure où il ne tient pas compte de la gravité des conséquences encore subies;

Notant, en revanche, avec préoccupation que le projet de loi en question, exclut de son champ d’application les violations concernant des procédures contraires sur le fond à la Convention ainsi que les violations de l’article 6 commises avant l’entrée en vigueur de la loi dans le cadre de la poursuite de certains types d’infractions particulièrement graves, y compris celle en cause dans l’affaire Dorigo Paolo ;

Conscient que la répression de crimes particulièrement dangereux pour la sécurité dans une société démocratique appelle une grande sévérité et justifie une prudence particulière, mais que ces exigences ne sauraient justifier ni le manquement à l’obligation de rectifier les violations constatées par les organes de la Convention, ni une inégalité de traitement entre les condamnés allant jusqu’à priver certains d’entre eux de la jouissance des droits garantis, tels que le droit à un procès équitable ou la présomption d’innocence ;

Convaincu que le juste équilibre entre ces diverses exigences peut être ménagé dans le respect de la Recommandation n° R(2000)2;

Invite instamment les autorités italiennes à assurer dans les plus brefs délais l’adoption de mesures permettant d’effacer les conséquences de la violation pour le requérant dans cette affaire, conformément aux obligations de l’Italie en vertu de l’ancien article 32 de la Convention.
Résolution Intérimaire ResDH(2002)30
F.C.B. contre l’Italie, arrêt de la Cour Européenne des Droits de l’homme 
du 28 août 1991 
Dorigo contre l’Italie, Résolution Intérimaire DH(99)258


Réouverture de procédures judiciaires à la suite de violations de la Convention européenne des droits de l’homme
(adoptée par le Comité des Ministres le 19 février 2002
lors de la 783e réunion des Délégués)
Le Comité des Ministres, en vertu de l’article 46, paragraphe 2, de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales telle qu’amendée par le Protocole n° 11 (ci-après dénommée «la Convention»), 
Considérant sa décision du 15 avril 19991 en vertu de l’ancien article 32 de la Convention dans l’affaire Dorigo et l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme du 28 août 1991 dans l’affaire F.C.B.2, qui ont conclu à des violations du droit à un procès équitable garanti par l’article 6 de la Convention ; 
Rappelant l’obligation de tout Etat, en vertu de l’article 46, paragraphe 1, de la Convention, de se conformer aux arrêts de la Cour, notamment en adoptant, le cas échéant, des mesures individuelles afin de mettre fin aux violations constatées et d’en effacer autant que possible les effets pour les victimes ; 
Ayant régulièrement invité le Gouvernement de l’Italie à l’informer des mesures prises par les autorités italiennes afin de remplir l’obligation susmentionnée ; 
Notant que, jusqu’à présent, l’absence de moyens de rouvrir les procédures contestées a rendu impossible de rectifier pleinement les conséquences graves et continues des violations constatées ; 
Notant avec satisfaction le travail législatif en cours afin d’assurer que l’Italie soit en mesure de se conformer aux décisions dans les affaires mentionnées ci-dessus ; 
Notant, dans ce contexte, l’engagement du Gouvernement d’assurer que les nouvelles dispositions seront applicables également aux affaires décidées par le Comité des Ministres lui-même ; 
Notant, de surcroît, que les autorités italiennes pourraient, lors du travail législatif en cours, envisager d’élargir les possibilités de réouverture afin que celles-ci couvrent également d’autres types de violations de la Convention que celles constatées dans les deux affaires ici en question ; 

Rappelant les principes fondamentaux contenus dans la Recommandation n° R(2000)2 aux Etats membres sur le réexamen ou la réouverture de certaines affaires au niveau interne suite à des arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme, adoptée par le Comité des Ministres le 19 janvier 20003 ; 
Encourage les autorités italiennes à assurer l’adoption rapide d’une nouvelle législation conforme aux principes de la Recommandation n° R (2000) 2 mentionnée ci-dessus, 
Décide de reprendre l’examen de la question aussitôt que la nouvelle législation aura été adoptée ou, au plus tard, lors de sa 810e réunion (octobre 2002).

Note 1 Résolution Intérimaire DH(99)258
Note 2 Résolution DH(93)6; l’affaire a été rouverte par le Comité des Ministres lors de sa 721e réunion, le 2 octobre 2000 en raison du risque sérieux que le requérant soit extradé vers l’Italie afin de purger la peine imposée à l’issue des procédures en question.
Note 3 Disponible sur internet : http://cm.coe.int/ta/rec/2000/f2000r2.htm
RÉSOLUTION INTÉRIMAIRE DH (99) 258

DROITS DE L’HOMME

REQUÊTE N° 33286/96

DORIGO CONTRE L'ITALIE
(adoptée par le Comité des Ministres le 15 avril 1999,
lors de la 666e réunion des Délégués des Ministres)
Le Comité des Ministres, en vertu de l’article 32 de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales (ci-après dénommée «la Convention»),

Vu le rapport de la Commission européenne des Droits de l’Homme établi le 9 septembre 1998 conformément à l’article 31 de la Convention au sujet de la requête introduite le 7 septembre 1996 par un ressortissant italien, M. Paolo Dorigo, contre l'Italie ;

Attendu que la Commission a transmis ledit rapport au Comité des Ministres le 28 octobre 1998 et que le délai de trois mois prévu à l’article 32, paragraphe 1, de la Convention s’est écoulé sans que l’affaire ait été déférée à la Cour européenne des Droits de l’Homme en application de l’article 48 de la Convention ;

Attendu que dans sa requête, telle que déclarée recevable par la Commission le 20 mai 1998, le requérant s’est plaint de l'absence d'équité d'une procédure pénale diligentée contre lui du fait qu'il n’avait pu interroger ou faire interroger les témoins à charge ;

Attendu que dans son rapport, la Commission a exprimé l’avis, par treize voix contre quatre, qu’il y avait eu violation de l’article 6, paragraphe 1, combiné avec l'article 6, paragraphe 3.d, de la Convention ;

Attendu que lors de la 666e réunion des Délégués des Ministres, le Comité des Ministres, ayant procédé au vote conformément aux dispositions de l’article 32, paragraphe 1, de la Convention et fait sien l’avis exprimé par la Commission, a dit, par décision adoptée le 15 avril 1999, qu’il y avait eu dans cette affaire violation de l’article 6, paragraphe 1, combiné avec l'article 6, paragraphe 3.d, de la Convention,

Autorise la publication du rapport adopté par la Commission dans cette affaire ;

Décide de poursuivre l’examen de la présente affaire, conformément à l’article 32 de la Convention, en vue de l’adoption de la résolution finale.

